

[image: C:\Users\c.morisseau\Desktop\ARIFTS simplifié bleu.jpg]        Charte de l’engagement – INTERVENANT PAIR®


L’ensemble des stagiaires de la formation « INTERVENANT PAIR® » s’engage à respecter les points suivants afin de garantir le déroulement de la formation dans le respect de chacun :

· Adopter une attitude de non jugement
· Etre ouvert d’esprit
· Quoi qu’il arrive, ne pas en faire une affaire personnelle
· Respecter le collectif
· Adopter une posture d’égalité
· Assurer la confidentialité des échanges
· Accepter la différence des uns et des autres
· Etre assidu / Respecter les horaires
· Enregistrer les cours si besoin, en toute bienveillance
· Ecouter, c’est aussi savoir se taire…
Date :
Nom et prénom : 
Signature :
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